
RECRUTEMENT SANS CONCOURS 
D'ADJOINTS TECHNIQUES DE 2ème CLASSE

DE LA POLICE NATIONALE
- Session 2013 -

                 

 Date de clôture des inscriptions (le cachet de la poste faisant foi)   : 30 août 2013

 Date de la sélection sur dossiers    : entre le 9 et le 20 septembre 2013

 Dates prévisionnelles des entretiens   : courant octobre 2013

Hébergement - Restauration : 

 1 agent polyvalent de restauration, en poste à Saint-Quentin (Aisne)

Accueil, maintenance et logistique :

 1 agent de maintenance polyvalent, en poste à Roubaix (Nord)

- être de nationalité française ou ressortissant d’un état membre de la communauté européenne ou d’un autre 
état partie à l’accord sur l’espace économique européen ;
- être titulaire d’un diplôme de niveau V ou d’une qualification reconnue comme équivalente en rapport avec le 
champ professionnel couvert par la spécialité ouverte au concours ;
- jouir de ses droits civiques ;
- être en possession d’un casier judiciaire dont les mentions portées sur le bulletin n°2 ne sont pas incompatibles 
avec  l’exercice des fonctions ;
- être en position régulière au regard du code du service national ;
- remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction.

Les  candidats   pourront  retirer  le  dossier  d'inscription  au  SGAP  de  Lille  -  bureau  du  recrutement  -  cite
administrative de Lille - rue de Tournai - 15° étage ou se le faire transmettre sur demande écrite accompagnée
d'une  enveloppe  timbrée  a  1,55 euro  libellée  à  leurs  nom  et  adresse  ou le  télécharger  sur  le  site
www.nord.pref.gouv.fr (annonces et avis) ou www.somme.pref.gouv.fr 

Les dossiers de candidature complets seront adressés en retour, uniquement par voie postale, au SGAP de
Lille – bureau du recrutement - BP 2012  - 59012 LILLE cedex.

C a l e n d r i e r

Spécialité, nombre de postes et localisation 

Conditions d’inscription 

Renseignements téléphoniques  : 03.20.62.48.80 (horaires de bureau)

Modalités d’inscription 

http://www.nord.pref.gouv.fr/
http://www.nord.pref.gouv.fr/

